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ATTENTION : NOUVEAU EN 2018 !

MODIFICATION DES CALENDRIERS DE COLLECTE

> Découvrez votre nouveau 
calendrier de collecte pour 
les ordures ménagères, 
les biodéchets et les recy-
clables. 

annexé à ce numéro ou disponible en télécharge-
ment sur www.ccgvm.com

RAMASSAGE DES RECYCLABLES EN SACS

> Par soucis d’économie et d’usage, 
la collecte des recyclable (corps 
plats et corps creux) se fera désor-
mais via des sacs* et non plus via les 
bacs et ce à partir de janvier 2018. 
Ce nouveau mode de collecte est 
étendu à l’ensemble du territoire à l’exception des 
professionnels et les résidents d’habitats collectifs 
qui conservent leurs bacs de collecte.

*sacs d’origine recyclés et 100% recyclables.
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Pour de plus amples renseignements : Florian BEDEL / 03 26 56 95 23 ou infotri@ccgvm.com

Le nouveau guide 
du tri disponible

    ATTENTION : Surveillez votre boîte à lettres 

    Des permanences seront organisées courant janvier          
    sur le territoire pour la distribution gratuite des sacs  
    de collecte.

RAPPEL : Depuis le 1er janvier 2017, les corps plats (papiers, journaux...) et les corps 
creux (canettes, bouteilles en plastique...) sont collectés dans un contenant unique !

POURQUOI CES CHANGEMENTS ? 

Le marché de collecte des déchets en porte à 
porte a été renouvelé pour le 1er  janvier 2018. 

Ainsi, la prestation répond aujourd’hui aux prin-
cipales préoccupations de la collectivité quant 
à :

- la maîtrise des coûts pour notre collectivité 
(une optimisation de la collecte des déchets
recyclables en sac)
- l’impact visuel (les bacs ne restent plus sur les 
trottoirs la journée)
- l’amélioration de la qualité du service rendu 
(géolocalisation en temps réel des camions et 
remontée immédiate des incidents de collecte). 

Testé et approuvé !

4 communes ont expérimenté pendant un an la 
collecte des recyclables en sac. Expérience po-
sitive et concluante au regard du sondage réali-
sé auprès des habitants.

«Plus pratique, plus hygénique» - Patricia de Bisseuil

«Les sacs sont très pratiques, on n’a pas besoin de ranger 
sa poubelle, ni de la nettoyer» - Agnès d’Ambonnay

«Le choix des sacs est pour moi une satisfaction. Moins 
lourd à transporter. Gain d’eau et de temps chaque se-
maine pour ranger et nettoyer le bac» - Hervé (commune 
non renseignée)



Retrouvez l’actualité du service Déchets sur : www.ccgvm.com ou  www.facebook/infotriccgvm

Opération «Villages et Coteaux» propres - édition 2017 

Depuis 3 ans,  la Mission Coteaux, Maisons et Caves de Champagne (Patrimoine 
mondial) avec le concours du Comité Champagne, des sections locales du Syndi-
cat général des vignerons, des maisons de Champagne ainsi que le Parc Naturel 
Régional invite la population et les amoureux de la nature à rendre les villages 
encore plus propres à l’occasion d’une journée de nettoyage. 

1300 kg de déchets ont été récupérés sur l’ensemble des communes par-
ticipantes* le 7 octobre dernier (contre 1600 kg en 2016)

(Pour la CCGVM : Ambonnay, Aÿ-Champagne, Bouzy, Champillon, Dizy, Hautvillers, Mutigny, Tours-sur-Marne)

EN SAVOIR +
www.champagne-

patrimoinemondial.org

DECHETTERIES

Désormais, deux des quatre déchetteries que gèrent la CCGVM (Tours sur 
Marne et Mareuil/Aÿ) sont équipées d’une benne éco-mobilier. Cet éco-orga-
nisme collecte et trie le mobilier non pas en fonction du matériau mais de 
l’usage. 
Ainsi, tous les meubles, quelque soit leur matière, quelque soit leur état 
(vieux, cassés, démontés…) sont acceptés : 

BON A SAVOIR : 

Cette benne, prise en 
charge fi nancièrement 
par éco-mobilier per-
met de diminuer les 
charges supportées 
par la CCGVM (en dimi-
nuant le poids et par 
conséquent le coût de 
traitement des autres 
bennes (bois, tout 
venant...)

Rapprochez vous du 
gardien avant vos dépôts 

> LES MEUBLES POUR S’ASSEOIR 
(chaise, fauteuil, banquette, etc)
> LES MEUBLES DE COUCHAGE 
(sommier, matelas)
> LES MEUBLES DE RANGEMENT 
(vidés de leur contenu)
> LES MEUBLES DE SUPPORT  
(sans vasque dans le cas d’un meuble de salle 
de bain)
> LES AUTRES OBJETS (éléments de décora-
tion, bâtis, loisirs, moquette, tapis…) seront 
orientés vers les autres bennes.

Formation des gardiens 
et visite du site de tri 

Eco-Mobilier à 
Saint Brice Courcelles 

(SUEZ)

FOCUS SUR LES PRODUITS CHIMIQUES EN DECHETTERIE

Les produits chimiques ménagers 
peuvent être amenés en déchetteries. 
Ils doivent être confi és directement 
aux gardiens, responsables de leur tri 
et stockage. 

Leur traitement est pris en charge par 
l’éco-organisme Eco DDS, fi nancé par la 

contribution payée à l’achat (ou éco-participation). 

ATTENTION : Les produits chimiques «  professionnels  » sont inter-
dits dans les déchetteries de la CCGVM ! (ex : traitements phytosa-
nitaires). Ils sont à retourner directement à leurs fournisseurs (ou se 
rapprocher de l’organisme ADIVALOR).

LES CHIFFRES 

5242 €uros
Coût du traitement des 
produits chimiques non 
conformes (non identi-
fi és) 

2576 kilos 
Poids des produits 
chimiques non 
conformes 


